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VENTES SUR LE BON COIN ET INVALIDITE

Par RICK GRIMES, le 29/06/2024 à 14:59

Bonjour,rnrnJe viens d'apprendre qu'un Accord et Reconnaissance d'Invalidité Catégorie 2
m'avait été donné par la CPAM en ma faveur, ils me demandent copie de mon dernier Avis
d'Imposition à fournir à la CRAMIF. Dessus ressortent pour environ 3000,00 € de Ventes sur
Le Bon Coin + VINTED, cela peut-il poser problème selon vous pour l'obtention définitive de
mon dossier selon vous auprès de la CRAMIF ? Sachant que l'année suivante j'ai vendu pour
1600 € toujours sur les mêmes sites. Tout ce qui a été vendu concernent QUE des biens
d'occasion que je détenais depuis des années ou données par ma mère suite au décès de
mon père en 2020. Merci de vos précisions dès que possible. Cordialement

Par Henriri, le 02/07/2024 à 08:14

Hello !rnrnPour en savoir plus sur la détermination de votre pension d'invalidité (sur la base de
vos 10 meilleures années de revenus soumis à cotisations) : rnrn
https://www.ameli.fr/isere/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/invalidite
rnrnMais de toute façon on vous demande votre dernier avis d'Imposition, que voudriez-vous
faire d'autre que de le fournir...? Celui-ci ne va pas remettre en cause le econnaissance de
votre invalidité par la CPAM.rnrnA+

Par yapasdequoi, le 06/07/2024 à 09:08

Bonjour,rnrnC'est le montant de la pension qui va être déterminé sur la base de vos avis
d'imposition. Ensuite il faudra déclarer vos revenus chaque trimestre pour une éventuelle

https://www.ameli.fr/isere/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/invalidite


réévaluation.
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